
Ville
d'Allauch

La Ville d’Allauch a souhaité la création de Conseils de Quartier
afin de favoriser la participation et l’implication des habitants
dans la vie démocratique de notre Commune.

Il a donc été créé 6 Conseils de Quartier (Allauch-Village, Le Logis-Neuf, La Pounche, Pié
d'Autry, Enco-de-Botte/Val Fleuri, Fontvieille) et Christian LARTAUD a été désigné,
Adjoint délégué à la Démocratie locale et Conseils de Quartier.

Leur mise en place doit favoriser la participation des habitants tout en intégrant
l'expérience des représentants des associations et d'acteurs socioprofessionnels
intervenant dans chaque noyau villageois.

Elle doit également favoriser le débat démocratique par l'expression d'avis sur les projets
de la collectivité et nourrir le plus en amont possible les décisions municipales.

La réussite de ces Conseils de Quartier sera la vôtre et celle de la démocratie.

Si vous souhaitez devenir conseiller de quartier vous pouvez vous
inscrire à l'aide du formulaire ci-dessous :

Conseils de Quartier

Informations personnelles

CIVILITÉ

- Choix de la civilité -

NOM (obligatoire)

PRÉNOM (obligatoire)
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ADRESSE (obligatoire)

CODE POSTAL

VILLE

COURRIEL (obligatoire)

TÉLÉPHONE (obligatoire)

Inscriptions

JE FAIS ACTE DE CANDIDATURE POUR DEVENIR CONSEILLER / CONSEILLÈRE DE QUARTIER DE :
(obligatoire)

Allauch-Village

Le Logis Neuf

La Pounche

Pié d'Autry

Enco-de-Botte / Val Fleuri

Fontvieille

J'ACCEPTE DE RECEVOIR TOUTES LES INFORMATIONS PUBLIÉES PAR LA VILLE D'ALLAUCH
(obligatoire)

oui

non

RGPD (obligatoire)
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SERVICES MUNICIPAUX
Conseils de Quartier

RGPD (obligatoire)
Je reconnais avoir pris connaissance de la politique du site en matière de protection des
données. Cliquez ici pour consulter la politique de gestion des données personnelles.(obligatoire)



VÉRIFICATION ANTISPAM (obligatoire)
Résoudre l'opération

 ENVOYER

CONTACT

04 91 10 49 89

conseildequartier@allauch.com

MAIRIE
D'ALLAUCH
1 Place Pierre Bellot
13190 Allauch
HORAIRES D’OUVERTURE

Lundi - Jeudi :
8h30 > 12h30 - 14h > 18h
Vendredi :
8h30 > 12h - 14h > 17h30
Samedi :
8h30 > 12h
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